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UNSS : assurance optionnelle.

L’association sportive du collège a souscrit une assurance dommages corporels pour ses adhérents, en option il est
possible de souscrire une assurance corporelle renforcée. 
Pour bénéficier de cette option, l’adhérent doit verser à l’association un cotisation complémentaire de 11,34€ pour
l’année scolaire 201-2022.

Vous trouverez ci-joint des informations sur cette assurance corporelle renforcée.
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